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Bilag 2. 

C o n v e n t i o n  p o r t a n t  c r é a t i o n  d u  c e n t r e  e u r o p é e n  p o u r  les  p r é v i s i o n s  

m é t é o r o l o g i q u e s  à m o y e n  t e r m e .  

CONSIDÉRANT l'intérêt que présente 
pour l'économie européenne une importante 
amélioration des prévisions météorologiques 
à moyen terme; 

CONSIDÉRANT que les recherches scien- 
tifiques et techniques à entreprendre à cet 
effet fourniront une excellente impulsion au 
développement de la météorologie en Eu- 
rope; 

CONSIDÉRANT que l'amélioration des 
prévisions météorologiques à moyen terme 
contribuera à la protection et à la sécurité 
de la population; 

CONSIDÉRANT que, pour atteindre ces 
objectifs, il se révèle nécessaire de mettre en 
9uvre des moyens tels qu'ils dépassent 
généralement le cadre national; 

CONSIDÉRANT qu'il résulte du rapport 
soumis par le groupe d'experts chargé d'éla- 
borer un projet en la matière que la création 
d'un centre européen autonome doté d'un 
statut international est le moyen approprié 
pour atteindre ces objectifs; 

CONSIDÉRANT que ce centre pourra 
contribuer, d'autre part, à la formation 
postuniversitaire des scientifiques; 

CONSIDÉRANT que les activités de ce 
centre permettront, en outre, d'apporter 
une contribution nécessaire à certains pro- 
grammes de l'Organisation météorologique 
mondiale (O.M.M.), notamment au système 
mondial de la Veille météorologique mon- 
diale (V.M.M.) et au Programme de recher- 
ches sur l'atmosphère globale (G.A.R.P.), 
entrepris par l'Organisation météorologique 
mondiale en liaison avec la Confédération 

internationale des Unions scientifiques 
(I.O.S.U.); 

CONSIDÉRANT l'intérêt que la création 
de ce centre peut, par ailleurs, présenter 
pour le développement de l'industrie euro- 
péenne dans le domaine de l'informatique, 

ONT DECIDE de créer un Centre euro- 
péen pour les prévisions météorologiques à 
moyen terme et de définir les conditions 
dans lesquelles il doit fonctionner et ont 
désigné, à cet effet, comme plénipoten- 
tiaires: 

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES 
Monsieur Joseph van der Meulen, 
Ambassadeur Extraordinaire et Pléni- 
potentiaire, 
Représentant Permanent de la Belgique 
auprès des Communautés européennes; 

SA MAJESTE LA REINE DE DANE- 
MARK 
Monsieur Niels Errsbgll, 
Ambassadeur Extraordinaire et Pléni- 
potentiaire, 
Représentant Permanent du Danemark 
auprès des Communautés européennes; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIAUE 
FEDERALE D'ALLEMANGE 
Monsieur Ulrich Lebsanft, 
Ambassadeur Extraordinaire et Pléni- 
potentiaire, 
Représentant Permanent de l'Allemagne 
auprès des Communautés européennes; 

LE CHEF DE L'ETAT ESPAGNOL 
Monsieur Alberto Ullastres Calvo, 


